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Je soussigné M. Moïse DEGLON 
 
Agissant en qualité de Directeur Général De la Société  DEGLON SAS 
 
Adresse : Zone Industrielle de Felet- 1 rue du Pré de la Pie BP 64 – 63307 THIERS 
 
Certifie que les produits constitués de métaux, listés en annexe, caractérisés comme suit : 
Préciser la nature des métaux et si présence de revêtement, le type de revêtement :  
 

REFERENCE DESIGNATION TYPE D’ACIER 
5283024-V COUPE VOLAILLE ERGONOMIQUE SUS 430 

 
 
Sont conformes aux exigences européennes et françaises qui leur sont applicables : 
 

▪  Règlement  1935/2004/CE  du  27  octobre  2004 ;  concernant  les  matériaux  et  objets  destinés  à  entrer  en  contact  avec  les 
denrées alimentaires ; 

 

▪  Règlement 2023/2006/CE du 22 décembre 2006 modifié, relatif aux bonnes pratiques de fabrication des matériaux et objets 
destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires 

 

▪  Réglementation française en vigueur concernant les matériaux et objets au contact des denrées alimentaires, à savoir le décret 
2007-766 du 10 mai 2007, modifié par le décret 2008-1469 du 30 décembre 2008 

 

▪  Règlement  européen  CE  no  1907/2006  du  18/12/2006,  =  règlement  REACH  concernant  l'enregistrement,  l'évaluation  et 
l'autorisation des substances chimiques 

 

▪  Règlement européen n° 450/2009 du 29 mai 2009 concernant les matériaux et objets actifs et intelligents destinés à entrer en 
contact avec des denrées alimentaires 

 

▪  Arrêté français du 13/01/1976 relatif aux matériaux et objets en acier inoxydable au contact des denrées alimentaires 
 

▪  Arrêté français du 27/08/1987 relatif aux matériaux et objets en aluminium ou en alliages d'aluminium au contact des denrées, 
produits et boissons alimentaires 

 

▪  L’absence de Bisphénol A (PBA) selon la loi n° 2012-1442 du 24 décembre 2012 visant à la suspension de la fabrication, de 
l'importation, de l'exportation et de la mise sur le marché français de tout conditionnement à vocation alimentaire contenant 
du bisphénol A  

 
Cette déclaration de conformité a été établie sur la base des éléments suivants (joindre le rapport) : 
 
▪  Bulletin d’analyse de composition des matières premières       

 JOINDRE OBLIGATOIREMENT COMPOSITION CHIMIQUE FOURNIE PAR LE FOURNISSEUR DE MATIERE PREMIERE 
 – UN RAPPORT PAR MATIERE 
 
Document joint : CCPU  

 
Date : 05/01/2022    Cachet de la société et signature :   
 

 
 

DECLARATION DE CONFORMITE A LA REGLEMENTATION RELATIVE AUX 
MATERIAUX ET OBJETS DESTINES AU CONTACT DES DENREES ALIMENTAIRES 

- METAUX - 
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